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L’HUMEUR DE GISÈLE MALAVAL

Un premier ministre LR : énième provocation de Macron 
51 jours de crise politique inédite où la France est restée sans premier 
ministre, tout cela pour finir par nommer un ancien ministre de 
Sarkozy, la pilule est difficile à avaler pour la gauche, à juste titre.  
Notons qu’en plus de bafouer les résultats des urnes, Macron    
enfonce le clou puisqu’il nomme un premier ministre issu des   
républicains : parti politique qui a été balayé lors des derniers   
résultats électoraux, c’est un comble.  
Fabien Roussel, secrétaire national du PCF a déclaré « le président 
de la République fait le choix de la continuité dans les politiques 
mises en œuvre depuis 7 ans ». C’est la construction « d’une      
coalition avec les députés de son camp qui a été battu et la complicité 
du Rassemblement national pour appuyer la politique menée ». 
C’est en effet ce qui ressort de l’ensemble des constatations suite 
à cette nomination : on ne change rien à la politique menée !     
Politique que les Français ont pourtant lourdement sanctionnée 
lors de leurs votes ! 
Michel Barnier adoubé par le RN  
On pourrait dire « on prend les mêmes et on recommence » ce qui 
est vrai, mais ajoutons à cela la complicité de Macron avec le RN. 
En effet, Marine Le Pen a validé ce choix, contrairement à ceux 
évoqués précédemment en la personne de Xavier Bertrand ou 
Bernard Cazeneuve.  
Voilà ce qu’a déclaré la dirigeante d’extrême droite : « Michel 
Barnier semble répondre au moins au premier critère que nous 
avions réclamé… C’est-à-dire quelqu’un qui soit respectueux des 
différentes forces politiques et capable de pouvoir s’adresser au 
RN de la même façon qu’aux autres groupes. Ce sera utile parce 
que des compromis devront être trouvés. » 
Il est vrai qu’en la personne de Michel Barnier, le RN a trouvé 
un allier de poids. Le nouveau premier ministre a déjà fait part 
de ses opinions sur l’immigration et elles ont de quoi séduire  
l’extrême droite ! Au programme des réjouissances : référendum 
sur l’immigration, limitation du regroupement familial, suppression 
de l’Aide médicale d’État (AME), moratoire pluriannuel… Marine 
Le Pen et Jordan Bardella ont de quoi être en joie, ils ne sont pas 
encore au pouvoir mais visiblement leurs idées en prennent le 
chemin.  

Une seule solution : riposte sociale  
Les partis politiques du NFP ainsi que les syndicats ont immé-
diatement appelé à se mobiliser face à ce coup de force de Macron 
et cet énième déni de démocratie.  
Le 7 septembre a déjà eu lieu une première manifestation dans 
toute la France appelée à l’origine par les organisations de jeunesse 
puis ensuite rejointes par plusieurs partis politiques de gauche. 
Les syndicats appellent eux à une journée de grève et de            
manifestations interprofessionnelles le 1er octobre. Selon Sophie 
Binet, secrétaire générale de la CGT, la responsabilité de la CGT 
est d’organiser « la riposte sociale » afin de gagner l’abrogation 
de la réforme des retraites, l’égalité salariale, l’augmentation des 
salaires et le renforcement des services publics.  
Cette date n’a pas été choisie au hasard, puisque c’est ce jour-là 
que sera présenté le projet de loi de finances à l’Assemblée nationale.  
Les communistes seront évidemment présents dans toutes les  
mobilisations et porteurs d’initiatives pour construire un mouvement 
social d’ampleur face à ce coup de force : ce sera le cas d’ailleurs 
ce week-end à la Fête de l’Humanité, événement incontournable 
de la rentrée sociale et carrefour de toutes les luttes ! 

Malheureusement le choix d’E. Macron ne 
surprend plus personne. Comme dit la réplique 
d’une célèbre série « on  s’attendait à rien, 
mais on est quand même déçu ». Depuis des 
semaines, le Président de La République avait 
annoncé faire Þ des résultats des dernières 
législatives et du Nouveau Front Populaire. 
C’est désormais chose faite puisqu’il a nommé 
un ex commissaire européen de droite 
comme premier ministre : Michel Barnier. 
PAR CAMILLE LAINÉ 

PAR DÉFAUT ? 
 

Quand Chimène dit à Rodrigue « Va, je ne te hais point ! » il est    
facile de comprendre qu'elle ne pouvait pas dire « je t'aime » à   
l'assassin de son père, c'eût été inconvenant. Quand Michel Barnier 
dit sur TF1 « je ne m'interdis pas une plus grande justice fiscale » 
qu'est-ce qui est sous-entendu ? Que la justice fiscale est interdite 
dans sa doctrine libérale. Au passage, envisager une « plus grande » 
justice fiscale n'a pas de sens car la justice est ou n'est pas. Il ne 
s'agit donc pas pour lui de taxer davantage les riches et les revenus 
du capital - horreur ! - mais de « mieux maîtriser l'argent public », 
en rendant les services publics « plus efficaces », autrement dit, 
puisqu’il ne veut pas creuser encore « le déficit » par de nouvelles 
dépenses, il s’agira sans doute de supprimer des postes pour        
réorganisation des services ; M. Barnier n'est pas un choix par      
défaut d'E. Macron. 

Et - comme ça tombe bien ! - l’ancien gouverneur de la BCE, Mario 
Draghi, vient de livrer un rapport très inquiet pour le futur de          
la compétitivité européenne ; selon lui le chômage a diminué        
régulièrement en UE depuis 2012, « contribuant à réduire les       
inégalités sociales et à maintenir le niveau de protection sociale ». 
Donc nul besoin de se préoccuper du social, les efforts des états 
de l’UE devront porter sur les entreprises et sur leur compétitivité. 
À cet égard, le Medef s’est dit « rassuré » par la nomination de      
M. Barnier et compte sur lui pour prolonger la politique pro-entreprise 
- à savoir les aides colossales sans contrepartie de l’État aux entreprises 
et en particulier à celles du CAC40 -. M. Barnier, qui s’est engagé à 
réduire la dette mais pas la crise sociale, n’est décidément pas un 
choix par défaut des serviteurs du capitalisme. 

Barnier premier ministre  

À DROITE TOUTE POUR MACRON   

Le PCF engage en cette rentrée une campagne nationale contre 
l’austérité portée par le gouvernement Barnier et pour le déve-
loppement de l’emploi dans les services publics et l’industrie. 
Cette campagne se traduira par l’appui aux luttes des salarié·es, 
l’organisation de rencontres avec les forces syndicales et de débats 
partout en France pour placer ces enjeux au cœur du débat public. 
Le PCF poursuit le combat avec les forces de la coalition du Nouveau 
Front Populaire avec l’ambition de rassembler largement les 
forces vives du pays pour construire l’alternative politique. 
Il appelle à participer massivement aux initiatives qui se préparent, 
à commencer par la journée syndicale du 1er octobre.  
L’urgence est à la mobilisation contre les politiques capitalistes 
et pour gagner des avancées pour le progrès social et la paix :  

· l’abrogation de la réforme des retraites ; 

· une conférence sociale pour l’augmentation des salaires et des 
pensions, l’égalité professionnelle femmes - hommes, le            
développement de l’emploi et de la formation, l’amélioration des 
conditions de travail ;  

· une nouvelle industrialisation, sociale et écologique, afin     
de préserver et développer l’emploi industriel dans des filières 
stratégiques, pour répondre aux besoins de la nation et au défi 
climatique ; 

· le développement des services publics, à commencer par la 
santé, l’école et la sécurité, en s’appuyant notamment sur la création 
d’un fonds européen alimenté par la Banque centrale européenne ; 

· la mise en œuvre d’une politique de justice fiscale, une      
utilisation de l’argent de l’Etat, des banques et des entreprises 
pour répondre aux besoins ; 

· la défense de la démocratie, du Parlement, l’instauration de la 
proportionnelle et de nouveaux droits pour les citoyens et les     
salarié·es ; 

· une diplomatie au service de la paix et de la coopération entre 
les peuples, pour la sécurité du peuple ukrainien, des peuples    
européens et de tous les peuples frappés par la guerre, le cessez-
le-feu à Gaza et la reconnaissance de l’Etat de Palestine aux côtés 
de l’Etat d’Israël. 

En cette rentrée, les communistes seront  
de toutes les luttes et initiatives permettant 
de gagner des avancées sociales et démo-
cratiques. Ils porteront, nationalement et 
partout en France, leurs propositions pour 
sortir de la crise et changer au plus vite 
concrètement la vie de nos concitoyens et 
concitoyennes.    
PAR LDA

journee pour la paix

LES COMMUNISTES mobilisés     

UN CHOIX QUI RAVIT BAROIN !  
 
Le maire de Troyes a répondu à une longue interview dans L’Est- 
Éclair le 6 septembre dernier où il se félicite du choix de Macron et 
considère Michel Barnier comme « l’homme de la situation ».  
François Baroin détaille ensuite à quel point il partage les mêmes 
points de vue européens que notre nouveau premier ministre : à 
savoir une Europe austéritaire et libérale. Il explique également que 
sur le plan économique Barnier et son gouvernement pourront 
maintenir ce qui a déjà été construit par la majorité sortante et que 
cela lui convient ! À Troyes comme ailleurs un seul objectif pour les 
libéraux : maintenir leur cap économique à nos détriments !  
Monsieur Baroin signifie ensuite qu’il est en désaccord avec l’alliance 
de Ciotti avec le RN, peut-être faut il lui rappeler que son nouvel ami 
premier ministre approuve les positions du RN sur l’immigration…  
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ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

TOP CHRONO !  
 

Le temps, c’est de l’argent. Et le retard, ça se paie. Rien de nouveau 
sous nos « tristes tropiques* » si ce n’est que l’adage s’applique  
désormais dans l’Éducation nationale. Après Bordeaux, Strasbourg, 
Lille et Marseille, c’est au tour de Toulouse de frapper au porte-
monnaie les parents d’élèves retardataires. Lesquels devront      
s’acquitter d’une amende de 30 euros s’ils déposent ou récupèrent 
leur(s) enfant(s) à la sortie de l’école une fois l’horaire passé. On a 
beau être habitué aux « prunes » de la maréchaussée, aux agios et 
frais usuraires aux retardataires du compte en banque, tout comme 
on se préparait à la « taxe lapin » d'Attal pour ceux qui font la tortue 
avec leurs rendez-vous médicaux sans avoir prévenu, et prévue 
pour entrer en vigueur début 2025. Mais lorsque cette même        
logique se généralise jusque sous les préaux de l’école publique, 
on est en droit se poser quelques questions. Colère des parents 
d’élèves, toussotements parmi les enseignants... 
On aura compris que l’idée est prétexte à taper dans le bas de laine 
de tous ces hors-la-loi de parents hors du temps ou retardataires, 
incapables – la preuve ! - d’assumer leurs enfants. Mais cette mesure 
illustre aussi à quel point notre système monochronique est de plus 
en plus régi par l’urgence, la productivité et le « flux tendu » qui 
contraint à nous imposer toujours plus de règles à défaut de se 
voir brandie la matraque financière pour pallier, dit-on, le manque 
de bon sens, de savoir-vivre, parfois peut-être, le fortuit ou « la cause 
réelle et sérieuse » le plus souvent. À la racine du mal, les carences 
bien plus criantes dans l'Éducation nationale. Mais le retard,     
s’empresseraient aussi de vous répondre certains philosophes bien 
inspirés, c’est l’expression temporelle de la liberté. Peut-être une 
invitation à décélérer ? Voilà un excellent sujet de rédaction. Vous 
avez quatre heures. Pas une minute de plus, sinon... Top chrono ! 

RÉMI 
* Titre d'un livre "de référence" de l'ethnologue et anthropologue 
Claude Lévi-Strauss (1955). 

conference de l’UPOP

 VENTRE FÉCOND 

Les dates du 22 et du 25 août 1944 resteront marquées 
au fer rouge dans le martyrologue aubois à cause des 
agissements nazis à Creney et à Buchères.  
 
L’armée d’Hitler et de Himmler s’est comportée de façon effroya-
blement inédite ; conséquence d’une conception du monde épou-
vantable et qui n’eut jamais d’équivalent, globalement dans l’histoire. 
Personne jusqu’ici ne s’était conduit dans le déni le plus total des 
lois de la guerre, massacre, dès 1940, des prisonniers de guerre anglais, 
russes ou africains, des civils pris comme otages, extermination des 
opposants politiques, villages entiers détruits et cette folie de croire 
que l’anéantissement de peuples considérés comme races inférieures, 
devait être entrepris pour en régénérer une autre.   
Sachant que cela a été pensé et en partie réalisé dans l’histoire de notre 
humanité, on ne peut donc plus se cacher derrière certains raccourcis, 
comme on le fit après la guerre « Hitler est un fou ! » 
Le régime construit par les nazis a réussi à subjuguer une nation réputée 
pour l’humanisme de ses artistes et ses penseurs. Il porte donc en lui 
des idées qui représentent un danger permanent. 
Le devoir de mémoire est un terme souvent employé dans les discours 
commémoratifs. Sans le rappel des idées évoquées plus haut, il 
risque d’être source de confusion, de rester une expression vide de 
sens, un raccourci dangereux. Certains politiques tel Giscard d’Estaing 
ont d’ailleurs tenté de regrouper toutes les fêtes patriotiques, une manière 
subtile de masquer la permanence des idées nauséabondes que 
Brecht exprimait dans sa formule si pertinente : « Le ventre est encore 
fécond d’où a surgi la bête immonde. »  
Ainsi, les massacrés de Buchères, les assassinés de Creney, ne sont pas 
morts « victimes de la Seconde guerre mondiale », ils sont morts victimes 
d’un système de répression dont nous pouvons craindre la résurgence.   

 
Info : Les familles des fusillés continuent d’honorer les héros massacrés 
à Creney.  
Chaque année, fin août, une cérémonie a lieu à Baudement pour Hubert 
Jeanson.  
La famille de Jean Miet honore sa tombe au cimetière de Troyes.  
La ville de Romilly organise une manifestation chaque 22 août pour 
les 15 martyrs de cette ville.  
La commune de Creney, depuis 1945, honore les 53 fusillés fin août.  

conference du cemoa

PAR JEAN LEFÈVRE 

ANNONCES LÉGALES 
DIGITALSTUFF 

Société à responsabilité limitée  
Au capital de 7 500 euros 

Siège social : 3 Boulevard du 1er RAM 
10000 TROYES 

808 392 419 RCS TROYES 
 

Aux termes d'une délibération en date du 
01/08/2024, l'Assemblée Générale Extraor-
dinaire a décidé d'étendre l'objet social aux 
activités de « Conception, production et édi-
tion de programmes audiovisuels (films, vi-
déos, photos, podcast, musiques) - Diffusion 
streaming de contenus numériques, vente 
en ligne de contenus et fichiers numériques - 
Régie publicitaire » et de modifier en consé-
quence l'article 2 des statuts.  

Pour avis - La Gérance 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à LA CHAPELLE ST LUC du 
03/09/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :  
Forme sociale : Société civile immobilière  
Dénomination sociale : ELOI –  
Siège social : 4 Bis Rue Jean-Baptiste Col-
bert, 10600 LA CHAPELLE ST LUC –  
Objet social : L’acquisition, la cession, la 
gestion, l’exploitation par bail ou autrement 
de tous droits ou biens immobiliers – La 
mise en valeur de ces immeubles, notam-
ment par l’édification de construction pour 
toute destination et la réalisation de tous tra-
vaux y compris de construction – Le recours 

à l’emprunt ou à toute autre forme de finan-
cement (crédit-bail, …), ainsi que la prise de 
toute garantie hypothécaire ou non, pour la 
réalisation de l’objet social –  
Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l'immatriculation de la Société au 
RCS –  
Capital social : 1 000 euros, constitué uni-
quement d'apports en numéraire –  
Gérance : M. Michaël VAISSE, demeurant 
11 Rue Argence, 10000 TROYES et M. 
Marc VARLET, demeurant 39 Rue Royale, 
10600 VILLACERF –  
Clauses relatives aux cessions de parts : 
dispense d'agrément pour cessions à asso-
ciés - agrément des associés représentant 
au moins les trois-quarts des parts sociales –  
Immatriculation de la Société au RCS de 
TROYES.  

Pour avis - La Gérance  
 

TRANSFERT DE SIEGE HORS  
RESSORT (Greffe de départ) 

 
PROTHERMI 

Société par actions simplifiée 
Au capital de 8 000 euros 

Siège social : 
8 Rue Raymond Perreau, 
10300 SAINTE-SAVINE 

789 485 331 RCS TROYES 
 
Aux termes d'une délibération en date du 
20/08/2024, l'Assemblée Générale Extraor-
dinaire des associés de la société par ac-
tions simplifiée PROTHERMI a décidé de 

transférer le siège social du 8 Rue Raymond 
Perreau, 10300 SAINTE-SAVINE au 1 Im-
passe des Capitelles – 34770 GIGEAN à 
compter du 20/08/2024 et de modifier en 
conséquence l'article 4 des statuts.  

POUR AVIS Le Président 
 

BARONI MARIE ANGE 
Exploitation Agricole Responsabilité  

Limitée -- En liquidation 
Au capital de 7 500 euros 

Siège social : 1, Rue de la Fontaine 
10110 POLISOT 

Siège de liquidation : 
8 Bis rue Georges Lafont 

33110 LE BOUSCAT 
534 222 955 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une décision en date du 
31/12/2023 au 8 Bis rue Georges Lafont 
33110 LE BOUSCAT, l'associée unique, 
après avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Madame Marie-Ange BARONI, 
demeurant 8 Bis rue Georges Lafont 33110 
LE BOUSCAT, de son mandat de liquida-
trice, lui a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation. 
RCS TROYES 

Pour avis La Liquidatrice 
 

3 TOITURES 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 6 000 euros 
Siège social :  

26 rue de la Grande Fosse 

10150 CRENEY PRES TROYES 
819 505 645 RCS TROYES 

 
Selon AGM en date du 01/08/2024, la col-
lectivité des associés a pris acte de la dé-
mission de Julien ROELLAND de ses 
fonctions de cogérant à compter du 
31/07/2024 et a décidé de ne pas procéder 
à son remplacement.  
Il est précisé que les statuts de la société ont 
été refondus compte tenu du passage de la 
société en SARL unipersonnelle.  

Pour avis La Gérance 
 

Aux termes d'une décision en date du 
30/04/2024, l’associée unique de la société 
COTE RIDEAUX, EURL au capital de         
8 000 €, ayant son siège social 6 Chemin du 
Haut d’Echenilly, 10120 SAINT ANDRE 
LES VERGERS, RCS TROYES 434 629 879, 
statuant en application de l'article L. 223-42 
du Code de commerce, a décidé qu'il n'y 
avait pas lieu à dissolution de la Société. 

La gérance 
 
Aux termes d'une décision en date du 5 
mars 2024, l’assemblée générale mixte des 
actionnaires de la société VICIOUS 
CANDY, SAS au capital de 1 500 €, ayant 
son siège 6 rue Victor Hugo, 10110 BAR 
SUR SEINE, RCS TROYES 921 411 146, 
statuant en application de l'article L. 223-42 
du Code de commerce, a décidé qu'il n'y 
avait pas lieu à dissolution de la Société. 

La Présidente 
 

memoire
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Université PoPUlaire de l’aUbe
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XVIè SIÈCLE / ALLEMAGNE - Deux visions de la réforme de 
l’Église : Thomas Müntzer prend le parti des paysans, réduits 

au servage et rançonnés par l’Église, qui se révoltent. Martin 
Luther soutient les princes catholiques et protestants, 
unis pour maintenir l’ordre féodal.
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GÉRARD  
MORDILLAT
Autour de son dernier roman

ENTRÉE LIBRE

La famille de Jean Miet au cimetière de Troyes. 

w w w. a u b e a n e . f r

M U T U E L L E  D E  F R A N C E

JE SUIS D’ICI,
MA MUTUELLE AUSSI !

59 bd Blanqui 35 Rue Gornet Boivin 157 Rue nationale


